
L’ECHO CHOUPPOIS
Un regard sur l’actualité et la vie de notre commune  N°3

Projets communaux : gardons le cap
Salle socioculturelle : présentation du pré-projet
En début d’année, l’agence CRESCENDO, assistant à maîtrise d’ouvrage, a présenté à la commission de pilotage 
de Chouppes, un pré-projet d’implantation de notre salle socioculturelle. La consultation des futurs utilisateurs, 
associations de la commune, professionnels de la restauration, associations hors communes a permis de préciser 
la demande dans un bassin de vie de six kilomètres autour de Chouppes. Les utilisateurs souhaitent globalement 
une salle pratique, fonctionnelle, modulable, respectueuse de l’environnement (norme BBC, Bâtiment Basse 
Consommation) avec des tarifs adaptés. Le pré-projet propose un espace de 5000 m2, comprenant un bâtiment de 
550m2, un parking et un espace vert, le tout situé à proximité de l’ancienne école. Le budget d’investissement est 
évalué à 1,1M€ HT. Souhaitant atteindre un niveau de subvention d’environ 80%, le conseil municipal a récemment 
déposé des dossiers de demande auprès du Conseil Général, du Conseil Régional, de l’Etat (DETR) et d’un fonds 
européen. Une demande d’utilisation de la Réserve Parlementaire va être transmise auprès de M. Abelin, député de 
notre circonscription. 
Prochain objectif : Sélectionner trois cabinets d’architecte et leur demander de présenter un projet d’implantation.
Zone d’activité économique communautaire : mise en conformité avec l’urbanisme
Pour le projet de la zone d’activité labellisée Viennopôle par le Conseil Général sur le territoire de la commune de 
Chouppes, le conseil municipal étudie actuellement une révision partielle de la Carte Communale de manière à
rendre cette zone conforme aux règles d’urbanisme en matière de construction artisanale et industrielle.  Sur ce 
projet, la commune travaille en étroite relation avec la Communauté de Communes qui gérera cette zone. Président 
de cette communauté, Robert Leduc a annoncé récemment que plusieurs entreprises étaient en attente 
d’installation. 
Finances locales : ne pas augmenter l’imposition des foyers
La réforme de la CET (Contribution Economique Territoriale, ex-Taxe Professionnelle) a contraint toutes les 
communes à réviser les taux d’imposition des quatre taxes directes locales : Taxe d’habitation, taxe sur le bâti, taxe 
sur le non-bâti et CFE. Cette révision a pour but de redistribuer le produit des taxes entre le département et les 
communes. En janvier 2011, le conseil municipal de Chouppes a souhaité que cette révision n’ait aucun impact sur 
les foyers de la commune de manière à maintenir le pouvoir d’achat de chacun. Le conseil a donc unanimement 
décidé de ne pas augmenter le montant effectif de l’imposition payée par les foyers même s’il y a hausse de 
certains taux d’imposition.
Scolarité : proposition des maires des communes environnantes
La plupart des écoliers étant scolarisés dans les écoles de Mirebeau, la commune de Chouppes, comme les 
communes environnantes, doit participer financièrement au frais de scolarité et de restauration. Actuellement, la 
commune participe à hauteur de 50% pour la restauration mais, pour la rentrée de septembre, la commune de 
Mirebeau souhaite porter cette participation à 75% et demande une contribution pour la garderie. Trouvant la 
hausse importante et peu justifiée, les maires des communes de Chouppes, Coussay, Varennes et Amberre ont 
solidairement demandé à Mirebeau de ne pas augmenter la participation en faisant valoir notamment qu’elle n’ont 
pas à financer les frais de garderie vu qu’elles financent le ramassage scolaire. Rappelons à ce sujet que la moitié
des élèves scolarisés à Mirebeau viennent des communes voisines. Les discussions devront aboutir en juin dans 
l’intérêt des enfants et de leurs parents.
Patrimoine communal : nouvelle toiture pour l’église St Saturnin
La deuxième tranche des travaux d’embellissement de l’église St Saturnin débutera en septembre. Les travaux ont 
pour but la réfection d’une partie de la toiture, la rénovation de certains vitraux et l’installation d’un accès handicapé. 
Rappelons qu’il s’agit d’une église de pur style roman représentatif du patrimoine poitevin très prisée par les 
amateurs d’architecture.
Animations estivales 2011 : originalité et gratuité
Pour la seconde fois consécutive, la commune de Chouppes a été retenue par le Conseil Régional pour participer 
au programme d’animation des Nuits Romanes 2011.  Le 8 juillet, sur la place de l’église un programme original 
sera proposé : spectacle de rue avec acrobates, concert burlesque sous forme de guinguette, spectacle dansé sur 
le thème du feu et soirée surprise avec temps convivial.  Autre temps fort de l’été, le 20 août, le groupe « Face à la 
mer » assurera le concert d’été sur le terrain de l’école. Originalité : il s’agit d’un groupe féminin spécialisé en 
chansons françaises. Toutes ces animations sont gratuites et subventionnées notamment par le département et la 
région. Le conseil municipal félicite particulièrement les associations de la commune sans la collaboration 
desquelles, la mise en place de ces animations n’aurait pas été possible. La bonne gestion et le succès public 
rencontré ont incité tous les partenaires à reconduire ce programme.



Bilan à mi-mandat : poursuivons sur la lancée 
Cela fait exactement trois ans que les chouppois nous ont confié la gestion de la commune. Sur le fond, je suis 
heureux de constater que les grands projets annoncés par l’équipe municipale en 2008 avancent à leur rythme 
selon leur ampleur. La méthode, l’écoute, la concertation, l’information, l’implication que nous avons toujours 
privilégiées semblent également porter leur fruit…. Sur ce dernier point, je suis content de voir qu’on a libéré
l’initiative et la participation des chouppois. Par le biais des commissions d’embellissement de voirie, de 
communication et de fêtes et cérémonies, de nombreux bénévoles s’impliquent dans la vie de la commune en 
apportant leurs idées et leur bonne volonté. Cet esprit de village sont un atout pour la commune. Bienvenue aux 
nouveaux résidents et félicitations à tous : l’équipe municipale, le personnel communal, les associations, les 
professionnels et tous les bénévoles qui chaque jour font de Chouppes un lieu où « il fait bon vivre ».
Bel été à Chouppes !
Benoit Prinçay, maire de Chouppes.

Quelques décisions du conseil municipal

Accord d’entretien de voirie avec la commune de Saint Jean de Sauves
Concernant les lieux-dits, Pouzioux et Billy, et les routes les reliant , il a été décidé que la commune de 
Chouppes entretiendrait Pouzioux et la route allant jusqu’au carrefour des « Quatre routes » et que Saint Jean 
de Sauves entretiendrait Billy et la route allant jusqu’à la Croix de Beauvais.

Achat de terrains
Il est prévu l’acquisition d’une parcelle 
- à Virecoupère pour une réserve incendie
- à proximité du bourg, en face l’ancienne école, pour la construction d’une salle socioculturelle

Travaux de voirie
C’est l’entreprise Colas qui a été retenue pour les travaux 2011 pour la somme de 79 119 € TTC.

Taux des taxes
Taxe d’habitation : 11,34 %
Taxe foncière sur le bâti : 11,54%
Taxe foncière sur le non bâti : 25,29 %
CFE : 22,31 %

Assainissement
La taxe de raccordement est fixée à 1 100 € sur deux ans.
La prime fixe est de 94 €.
Le prix du m3 d’eau consommée : moins de 200 m3 : 0,95 €/m3 – plus de 200 m3 : 0,62 €/m3.

Commission d’embellissement
Concours des maisons fleuries se fera sur inscription auprès des membres de la commission ou en mairie.

Informations 
Réunion publique pour le diagnostic d’assainissement individuel par NCA : 25 mai 2011 à 18h30 à la salle des 
fêtes.

Lors du recensement effectué du 20 janvier au
19 février 2011, Chouppes compte  762 habitants.

Logement à vendre : Maison Jean Dousset, Place 
du 8 mai 1945
Logements à louer : S’adresser à la mairie

 

Cet ETE

2 grandes manifestations gratuites



CLUB DE L’AMITIE
DES AINES RURAUX 

DE CHOUPPES

En ce début d’année 2011, le Club de l’Amitié de 
Chouppes se porte bien.
Avec ces 125 adhérents, nous organisons, chaque mois 
des réunions pour belote, tarot et repas puis avec nos 
AINEES des animations d’art floral et art décoratif qui 
rencontre un vif succès.
Des voyages seront proposés tout au long de l’année 
2011. 
Les adhérents sont bien sur invités à y participer ainsi 
qu’éventuellement leurs amis.  

Pour les personnes non adhérentes, afin d’éviter 
l’isolement et la solitude nous vous invitons à nous 
rejoindre et nous serons très heureux de vous accueillir 
parmi nous dans le club.  
Pour adhérer : prendre contact auprès de

B. QUERU     au 0549361055 
G. BOULAIS au 0549600962 
L. GIVELET au 0549600091

ASSOCIATION FONCIERE DE CHOUPPES

Depuis notre dernière intervention pour le bulletin municipal,les activités de l’association 
foncière, ont été les suivantes:
- Nous avons eu 3 réunions pour la préparation et l'adoption du budget 2011,
- ensuite, il a fallu convoquer tous les propriétaires des terrains situés sur les communes 
de Chouppes et de Coussay en extension,

suite au remembrement de 1967, en Assemblée Générale Extraordinaire,
- cette Assemblée Générale s'est tenue le 29 mars 2011, à 9 heures, salle de la mairie à
Chouppes. 

A l'issue de celle-ci, une majorité de voix favorables a été obtenue pour valider les 
statuts de l’association foncière de Chouppes.

La prochaine assemblée générale se déroulera dans deux ans, comme le prévoit la loi.

Les statuts de l’association foncière, peuvent être consultés en mairie, aux heures 
d'ouverture.

Les membres de l’association foncière de Chouppes, vous souhaitent une bonne lecture.

Le Président, MIGEON Alain

ACCA : BALL-TRAP
21 AOUT 2011
de 10H à 20H
renseignements 
05 49 03 06 53

ANCIENS COMBATTANTS :

Lors de la commémoration du 8 mai 
2011, devant le Monument aux Morts 
de CHOUPPES : 
Remise d’un drapeau d’Anciens 
Combattants 14-18 & 39-45 par un 
Membre de l’Union Fraternelle de 
POITIERS, Avec la présence 
de Monsieur Bruno BELIN, Conseiller 
Général, de Monsieur Benoit PRINCAY 
Maire de Chouppes, de son Conseil 
Municipal et des Anciens Combattants 
de La Commune de CHOUPPES. 
Signé Le Président Louis GIVELET



UN PETIT COUCOU DES AMIS DES MOULINS

Depuis le début de l’année, les amis des moulins on t préparé les murs intérieurs  de la 
deuxième  pièce de la maison du Meunier, ainsi que les murs extérieurs Nord et Nord Est.
L’entreprise de maçonnerie GADSEAU de Poligny final isera les travaux qui devraient se 
terminer avant l’été. L’association a eu une subven tion de 1423 €, ce qui représente 20 % 
des travaux fourni par le Conseil Général

Deuxième pièce avant crépi LES ORGANISATIONS
Comme chaque année, le repas champêtre  se tiendra dans l a 
cour de l’école le samedi 23 juillet à 12h30
Inscriptions prés des membres de l’association 
Ou-Tel 05 49 50 41 48 - 05 49 50 89 25.
Les membres de l’association se joindront aux organisations 
du 8 juillet à l’occasion des nuits Romanes et du concert du 20 
août.
Dans le cadre du TELETHON 
Le 3 septembre la Pêche au Rivault Brault, 
Le 3 décembre le dixième TELETHON à CHOUPPES

Charles FAUCON

une chasse aux oeufs qui a accueilli au moulin 

une vingtaine d’enfants.

Nous vous invitons à nos prochaines festivités : 
-18 juin à partir de 18 h, sur la place, à un marché des producteurs animé par la fanfare de 
Cherves suivi de la projection gratuite du film « Camping 2 » en plein air.
- 14 juillet dans l’après midi pour la fête nationale et la kermesse des enfants 
- 16 octobre pour une représentation de la Troupe Populaire Pictave 
- 6 novembre pour notre dîner dansant 
- 19 novembre pour notre concours de belote 
- 18 décembre pour notre spectacle de Noël 
Renseignements : Delphine Moreau 05-49-39-29-83 ou lachouppoise@voila.fr

Le comité des fêtes a proposé en avril 
une marche nocturne qui a rassemblé plus de 60 march eurs

LE COMITE DES FETES



Pour la deuxième édition des Nuits Romanes à Chouppe s, trois spectacles 
inoubliables seront proposés suivi d’un temps convi vial où des produits locaux 
pourront être dégustés

Le petit voyage aérien
Compagnie Cliq’en l’Air Circus

Un duo bien étrange pour une petite histoire bien imaginative : une équilibriste, un siffleur 
et des gallinacés. De drôles d’oiseaux qui jouent à mettre des pieds à la place des mains, 
à grimper plus haut….

La fausse d’orchestre
La fausse compagnie

Dans la joie, la bonne humeur et usant de 
bons mots et d’appeaux, cet orchestre à la 
sauce lilliputienne distille des instants tantôt 
connotés jazzy, tango, tsigane ou western. 
Au gré de leur humeur et de la direction vers 
laquelle voguent leurs instruments, les six de 
la fausse proposent des mélodies raffinées à
butiner tendrement, des instants suggérés ou 
des invitations à danser.
Un vrai concert burlesque !

Spectacle de rue tout terrain et autonome, l’espace de jeu s’articule autour d’une 
roulotte-scène et de son portique intégré. Semi déambulatoire, parade circule dans la 
ville ou dans la campagne avant de prendre place dans la rue, dans une cours d’école, 
dans un jardin, sur un marché…Une parade hippomobile, des engins fonctionnant à
l’huile de coude et un étrange caravansérail. Un inventaire à la Prévert d’images et de 
sons avec des musiciens dans leurs habits d’apparat, des voltigeuses à cheval ou à
balançoire, un équilibriste, une ballerine, un jongleur, une cordelette, l’homme le plus 
fort du monde, un garde champêtre transformé en Monsieur loyal ou un Monsieur Loyal 
garde champêtre, et bien sûr les phénomènes de la Parade : La Sirène voyageant dans 
sa baignoire et Lili la licorne.

VOS CONCERTS ET MANIFESTATIONS DE L’ETE

8 juillet 2011 : nuits romanes

GRATUIT

GRATUIT



Concert gratuit 
le 6 Août

VOS CONCERTS ET MANIFESTATIONS DE L’ETE

FACE A LA MER
Interprétation Viviane Hélary, Marie Lalonde, Julie 
Levigne, Carole Pellmont, Aurélie Simenel, Géraldine 
Torres. Six jeunes femmes de caractère, fanfaronnes 

douées d’un grand franc-parler qui investissent la scène comme elles 
monteraient sur des planches,inspirées et habitées par la chanson et 
le théâtre.
Elles mêlent textes chantés et chants parlés, intercalant avec humour 
les saynètes et les mises en
scène de leurs émotions et de leurs revendications toutes féminines. 
Ces saltimbanques séductrices
rassemblent instruments et chants dans une chorale accordée et 
complice, où l’harmonie résonne et
associe la gouaille à la pureté de leurs voix cristallines...

Face à la mer

Le 20 août à 20H30 place du 8 mai 45

Danse de feu 
Compagnie l’Arche en Sel

Séluna : thèmes du feu et de la lune :
Séluna, c’est une ode à la déesse de la lune, à la femme serpent, fille du soleil et de la terre. Dans un ballet de feu, 
aux chants et aux mélodies envoûtantes, Séluna s’éveille…Vient alors le temps de la farandole et du tourbillon 
d’étincelles..

8 juillet 2011 : nuits romanes

GRATUIT

GRATUIT


